
 

       Les aides aux vacances et loisirs  

           2024 

 

 

 

DEPART AUTONOME JEUNES DE 18 A 25 ANS –  
porté par l’ANCV  

 
 

Pour qui ? 
Pour l’ensemble des jeunes ayant entre 18 et 25 ans, qui souhaitent partir en vacances seul ou entre amis.  
 

Le programme : 
Départ 18:25 propose toute l’année un large choix de séjours adaptés aux envies et budget des jeunes. Des tarifs 
avantageux sont proposés sur le site depart1825.com 
 
En supplément et sous condition de revenu ou de statut, une aide financière de l’ANCV peut être attribuée aux 
jeunes.  
 

Conditions pour l’attribution de l’aide financière par l’ANCV : 
L’aide financière est attribuée, sous condition de revenus ou de statut du jeune. 
Revenu : Revenu Fiscal de Référence doit être inférieur à 17 280 € / an pour 1 part fiscale 
OU 
Statut : Être soit : 
• titulaire d’un contrat d’apprentissage en cours ou échu depuis moins de 3 mois ; 
• titulaire d’un contrat de professionnalisation en cours ou échu depuis moins de 3 mois ; 
• étudiant bénéficiaire d’une bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux ; 
• titulaire d’un emploi d’avenir ; 
• titulaire d’un contrat de génération ; 
• bénéficiaire d’un parcours contractualisé d’accompagnement vers l’emploi et l’autonomie (PACEA) ou le 
signataire d’un Contrat d’Engagement Jeunes (CEJ) ; 
• élève d’une école de la deuxième chance ; 
• bénéficiaire de l’aide sociale à l’enfance ; 
• volontaire en service civique dont la mission est en cours ou est terminée depuis moins d’un an 

 
Montant de l’aide ANCV : 
Cette aide finance jusqu’à 80 % du coût de votre séjour, dans la limite de 250 € par personne et par an. Elle est 
directement déduite du prix à payer, avec 50 € minimum restant à votre charge 
 

Comment bénéficier de l’aide : 
Les jeunes n’ont aucune demande à réaliser auprès de la CAF de la Savoie. 
En juin 2024, un mail est envoyé par la CAF de la Savoie à l’ensemble des jeunes et familles concernées, 
informant de ce droit.  
 
Les jeunes intéressés par un séjour s’inscrivent directement sur le site Départ 18:25 de l’ANCV: 

https://depart1825.com/ 
 

 
 
 
 


